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CLEAN 

MEUBLE 
  

 CAPTEUR DE POUSSIERES A EFFET LUSTRANT POUR SOLS 

 PARQUETS, MEUBLES BOIS ET MOBILIERS DE BUREAUTIQUE  

 USAGE PROFESSIONNEL 

 
 

CLEAN MEUBLE est une préparation conditionnée en boitier aérosol à base d’une combinaison synergisée de micro cire, 

d’agents nourrissant des bois, d’additif protecteur anti salissures. 

 

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

Etat physique   : LIQUIDE  

Masse volumique  : 820 G/L ± 20 G/L 

Réaction chimique  : NEUTRE 

Point d’éclair  : 43°C  

Odeur   : BOIS DE SANTAL 

Gaz propulseur  : PROPULSEUR HYDROCARBONE 

 

PROPRIETES PRINCIPALES 
 

CLEAN MEUBLE est un nettoyant, lustrant pour la rénovation et l’entretien des surfaces telles que : meubles, parquets, sols 

carrelés, terres cuites, sols en revêtements thermoplastiques. 

 

CLEAN MEUBLE  capte et accroche les poussières en évitant leur dispersion et permet un balayage/nettoyage efficace, redonne 

un  aspect propre et protège les surfaces. 

 

CLEAN MEUBLE est neutre, n’attaque pas les métaux et supports usuels tels que acier, chrome, matières plastiques, aciers 

inoxydables, aluminium, etc… 

 

MODES ET DOSES D’EMPLOI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENTRETIEN MOBILIER :  

Agiter soigneusement l’aérosol avant 

pulvérisation. 

Vaporiser directement à environ 20 

cm sur les meubles et mobiliers à 

dépoussiérer et à protéger ou sur un 

chiffon sec pour les petits objets 
 

  

 

Étaler à l’aide d’un chiffon  non 

pelucheux  

Terminer par un lustrage doux sans 

pression. 

 

 

ENTRETIEN DE SOL :  

Agiter  l’aérosol. 

Pulvériser sur une lingette de sol ou sur 

les franges d’un balai à franges. 
 

 
 

 

Appliquer sur sols. 

Les franges imprégnée captent et 

enrobent les poussières et dépose 

préalablement  

un film de cire. 

Après  quelques instants. 

Lustrer avec balai à frange sèche ou une 

lingette sèche non pelucheuse pour 

développer la brillance. 

 



 

 

RECOMMANDATIONS  

 

 

H222 Aérosol extrêmement inflammable. 

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 

P101 En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 

 

P102 Tenir hors de portée des enfants. 

P103 Lire l’étiquette avant utilisation. 

P211 Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d’ignition. 

P251 Récipient sous pression: ne pas perforer, ni brûler, même après usage. 

P410 + P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 oC/ 122 oF. 

 
 

 

Utilisations réservées aux professionnels 
 

Conserver et utiliser à l'écart de toute flamme ou source de chaleur, d'ignition et d'étincelles, appareil électrique en fonctionnement. 

Ne pas fumer.  

Conserver hors de la portée des enfants.  

Ne pas utiliser dans une atmosphère confinée.  

Procéder par de brèves pressions sans pulvérisation prolongée.  

Bien ventiler après usage.  

Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel le produit est destiné. 

 En cas de ventilation insuffisante porter un appareil respiratoire approprié.  

En cas de contact avec les yeux laver immédiatement et abondamment à l'eau et consulter un spécialiste. 
 

 

Toujours effectuer au préalable, un essai avec la surface à traiter pour déterminer compatibilité et temps de contact appropriés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

EXTRAIT CONDITIONS DE VENTE : 

Assurance qualité ISO 9001 
Les conditions et durées de stockage peuvent modifier dans le temps les caractéristiques initiales des produits conditionnés, ainsi la date limite d’utilisation optimale conseillée (DLUOC) est de 

un an. En conséquence l’échange ou le remplacement de tout produit au-delà de cette DLUOC de un an ne pourra être effectué, le numéro de lot ou bon de livraison permettant la traçabilité. 

 

Nota : Limite de garantie n’excédant pas le remplacement d’un produit reconnu défectueux. Fiche de sécurité sur simple demande selon décret 87200 du 27/03/1987 mis en vigueur au 

01/01/1988. 


